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Les Ponts-de-Martel de-
vront encore attendre pour
goûter leur propre eau en suf-
fisance. C’est l’information li-
vrée par le conseiller commu-
nal Jean-Maurice Calame lors
de la séance du budget – avec
un petit déficit annoncé de
9000 fr. accepté à l’unanimité
(voir notre édition du 6 dé-
cembre) – mercredi soir.

L’eau aux Ponts, c’est une
saga. Depuis des années, la
commune en achète au gré de
ses besoins à La Chaux-de-
Fonds, dont l’aqueduc tiré du
Val-de-Travers ne passe pas
loin. En période de sécheresse
surtout, les sources de surface
de Martel-Dernier, dont l’eau
n’est pas toujours de qualité,
ne suffisent pas.

Le village souhaite pourtant
gagner son autonomie. Il doit

vendre à ses administrés l’eau
de La Chaux-de-Fonds quasi-
ment au prix de revient. En
2004, un crédit (320 000 fr.) a
été voté pour des forages à
Martel-Dernier toujours. Las,
ils n’ont pas été concluants.
L’entreprise mandatée s’y est
prise à quatre fois en 2005. A
la dernière, à moins 323 mè-
tres, plus bas que la source de
la Noiraigue, elle n’a pas pu

sortir les déchets de forage qui
ont bouché le fond du trou à
moins 270 mètres.

Les Ponts-de-Martel ont ou-
vert une procédure juridique
contre l’entreprise qui aurait
travaillé trop vite. Mais la
commune n’a pas renoncé à
trouver de l’eau. Un nouveau
contrat a été passé avec une
autre entreprise de forage. Elle
a attaqué les travaux cet été
pour arriver, au prix de passa-
blement de difficultés – le ter-
rain est extrêmement fracturé
–, à moins 308 mètres. Elle y a
trouvé de l’eau, mais à un dé-
bit pas suffisamment intéres-
sant, inférieur à 100 litres par
minute. Ce dernier forage
n’est donc pas exploitable, rap-
porte Jean-Maurice Calame.

Le responsable des eaux a
cependant annoncé mercredi

En pension depuis une année
dans le Valais, les lynx Taj et
Sita ont regagné le Bois du
Petit-Château hier. La
population est invitée
mercredi à l’inauguration de
leur nouvel enclos, dont la
surface a été multipliée par
quatre.

SYLVIE BALMER

L
e pinceau de leurs oreilles
dressé, les moustaches en
alerte, Taj et Sita ont dé-
couvert leur nouvel en-

clos, hier après-midi, sous les
flashs d’une petite dizaine de
journalistes.

Après une année d’absence
pour cause de travaux, le couple
de lynx est revenu au Bois du
Petit-Château en pleine forme,
le mâle Taj accusant quelque 45
kilos sur la balance après son sé-
jour au zoo des Marécottes.

«Il est même presque obèse,
comparé aux spécimens qui vi-
vent en milieu naturel, d’envi-
ron 25 kilos.» Yasmine Pon-
nampalam, gardienne-cheffe
du Bois du Petit-Château, ne
désespère pas de faire retrouver
sa ligne au félin, la surface de
son enclos ayant été augmentée
de 100 à 450 m2. «Bien sûr,
dans la nature, un lynx dispose
d’un territoire de 100 kilomè-
tres carrés», relevait Arnaud
Maeder, directeur des institu-
tions zoologiques, en précisant:
«Les exigences mondiales sont
de 50 m2...»

A l’état sauvage, le lynx
mène une vie solitaire et dis-
crète. Les individus sont mu-
tuellement agressifs. Si, dans

l’enclos, Taj supporte la pré-
sence de sa compagne à lon-
gueur d’année, c’est que tout
est dénaturé en captivité. «Ici
ils sont nourris, ils ne connais-
sent pas la compétition», expli-
que Arnaud Maeder. Les lynx
sont nourris avec toutes sortes
de viande. «Nous essayons de
leur donner régulièrement des
proies entières.»

Pensionnaires du parc de-
puis 2000, Taj et Sita sont nés
en captivité, comme tous les
animaux du Bois du Petit-Châ-
teau, ce pour ne pas cautionner
la capture sauvage. «Les petits

TAJ ET SES 45 KILOS Le parc compte environ 80 mammifères dont un couple de lynx, «afin d’offrir une attraction
au public, œuvrer pour l’éducation à l’environnement et la reproduction des espèces». (CHRISTIAN GALLEY)

LA CHAUX-DE-FONDS

Les deux lynx de retour
au Bois du Petit-Château

«Dans la nature,
le lynx dispose
d’un territoire
de 100 km2.
Dans les zoos,
la norme minimale
mondiale est
de 50 m2...»

Arnaud Maeder
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Le Far West
dans les Montagnes!

Celle de 1885, par exemple.
C’est l’une des plus sévères, mais
La Chaux-de-Fonds parie sur
l’avenir et amène l’eau dans 5600
cuisines depuis les sources de
l’Areuse, à 20 km de là, et surtout
à 500 m en dessous de l’altitude
de la ville!

Au Locle, on draine les marais
(1883), on refait le réseau d’égouts
(1891-1896), on corrige les ruis-
seaux qui inondent les nouveaux
immeubles. L’eau potable arrive à
domicile en 1890.

Le gaz? 1858 à La Chaux-de-
Fonds, 1862 au Locle. Pour l’éclai-
rage privé (très important pour
l’horloger à son établi) et public
(le bec de gaz papillon, dans les
rues, c’est le nec plus ultra). L’arri-
vée de l’électricité? Quelques an-
nées plus tard. Et les constructions
de collèges, et l’installation du té-
léphone, et les nouvelles maisons
qui sortent de terre (1200 nou-
veaux immeubles entre 1890
et 1910 à La Chaux-de-Fonds),
etc. Le Far-West, mesdames et
messieurs, le Far West!

RÉMY GOGNIAT
Chargé de communication

de la Ville de La Chaux-de-Fonds

www.urbanisme-horloger.ch

ATMOSPHÈRE Maurice Mathey, Industrie 1914 (Musée des beaux-arts,
Le Locle). (SP)

LE LOCLE
Deux mille signatures pour l’école d’ingénieurs
Le groupe de citoyens du Locle qui avait lancé une pétition pour s’opposer
à la fermeture du site loclois de l’école d’ingénieurs et à son déménagement
à Neuchâtel a récolté plus de 2000 signatures. La pétition sera remise
au Château à Neuchâtel mardi prochain à 15 heures. /cgm
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LES PONTS Pour l’autonomie
de l’eau. (ARCHIVES CHRISTIAN GALLEY)

Franchon Steeve Electricité Sàrl
www.franchon.ch

Atelier:
Combe-Jeanneret 3
2400 Le Locle
Tél.:032 932 30 01
Fax:032 932 30 02
franchon@bluewin.ch

Magasin:
Henry-Grandjean 1

2400 Le Locle
Tél.: 032 932 30 03
Fax: 032 932 30 04
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Lave-linge W 141 F
Lave-linge à chargement
par le haut
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LES PONTS-DE-MARTEL

Il coulera encore de l’eau sous le forage

qui sont nés de leurs ébats ont
été envoyées ailleurs», assure
Yasmine Ponnampalam.

Complètement éteinte en
Europe de l’Ouest, la race est
pourtant bien présente dans le
Jura suisse et français. Dans le
cadre d’un programme de réin-
troduction, les premiers lâ-
chers officiels – un couple à
chaque fois – ont eu lieu dans
les années 1974 et 1975 au
Creux-du-Van. /SYB

Bois du Petit-Château, inauguration
du nouvel enclos mercredi
19 décembre à 14 heures

que la commune ne renonçait
pas à l’idée du puits. Le qua-
trième forage de la première
entreprise, une fois nettoyé,
pourrait être le bon. Mais le
projet est gelé en attendant de
voir comment tourne la procé-
dure juridique. Et il faudra at-
tendre: la procédure peut
prendre trois à cinq ans... /ron

D’accord: les experts de
l’Unesco n’y porteront pas
une attention démesurée.
Mais savoir qu’à La Chaux-
de-Fonds, dans les années
1880-1890, la rue de l’Hô-
tel-de-Ville comptait 47 éta-
blissements publics, cela
donne au moins une idée de
l’effervescence qui régnait
alors dans les deux villes des
Montagnes neuchâteloises.

A vrai dire, dès le milieu
du 19e siècle, un essor indus-
triel, urbain et constructif
extraordinaire touche tout le
canton de Neuchâtel! La Ré-
volution vient de donner un
statut entièrement suisse à ce
canton assis entre deux chai-
ses depuis 1814. Le 2 juillet
1857, le «Jura Industriel»,
premier tronçon neuchâte-
lois de chemin de fer, est
inauguré entre Le Locle et La
Chaux-de-Fonds, tracté par
une société pleine d’ambi-
tions. Mais en faillite quatre
ans plus tard! Il n’empêche
que le train, en amenant de
nouveaux matériaux de
construction et en favorisant
les transports, contribuera
grandement au développe-
ment des deux villes.

Dans le domaine des ser-
vices industriels, les autori-
tés communales ont une at-
titude volontariste.

La priorité va aux res-
sources nécessaires pour le
confort et l’hygiène de la po-
pulation, et pour l’industrie
horlogère qui surmonte les
crises au fur et à mesure
qu’elles se présentent.


